
Récépissé de déclaration d’une demande de

permis de construire

N° de déclaration : S02712-85140PC

N° national : S02712

SOCIETE D’ARCHITECTURE BOUILHOL RAMEL ET BERNARD

SOCIETE D’ARCHITECTURE BOUILHOL RAMEL ET BERNARD 

582 ALLEE DE LA SAUVEGARDE

69009 LYON

La societé SOCIETE D’ARCHITECTURE BOUILHOL RAMEL ET BERNARD, inscrite au tableau a

déclaré le mardi 11 janvier 2022 avoir établi et signé le projet architectural suivant :

Conception d’un service public ou d'intérêt collectif dont la surface de plancher créée est

de 76 m².

Cette opération est réalisée pour le compte de URBA 402, maître d’ouvrage dont

l'adresse est : 

75  Allée Wilhelm Roentgen CS 40935

34961 - Montpellier

La localisation du terrain à construire est : 

Champon

10260 - VAUDES

La date prévisionnelle du dépôt de la demande de permis de construire est le mercredi

26 janvier 2022.

Ce document vaut récépissé de déclaration conformément aux dispositions de l’article

14-3 du décret n° 77-1481 du 28 décembre 1977 modifié par le décret n° 2017-495 du 6

avril 2017.

Fait à Paris, le mardi 11 janvier 2022

Christine Leconte, Présidente du Conseil national

        de l’Ordre des architectes
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